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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« – au renforcement de la prise en compte des territoires ultramarins dans la stratégie de défense 
nationale, au regard de leur importance stratégique et de leur exposition croissante aux menaces, 
notamment hybrides ; à ce titre, il est prévu de consolider les capacités de surveillance, de présence 
et d’intervention des forces de souveraineté, d’adapter les dispositifs aux spécificités régionales, 
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ainsi que de renforcer les infrastructures portuaires et aéroportuaires, afin d’en améliorer la 
résilience, la disponibilité opérationnelle et la capacité d’accueil des forces, et de conforter leur rôle 
de points d’appui essentiels à la projection, au prépositionnement et à la permanence stratégique 
dans les espaces d’intérêt. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer la prise en compte des territoires ultramarins dans les 
ambitions de l'actualisation de la loi de programmation militaire, dans un contexte de montée des 
menaces, notamment hybrides.

Par leur positionnement stratégique et l’étendue des espaces maritimes qu’ils confèrent à la France, 
les outre-mer nécessitent une attention particulière en matière de surveillance, de présence et de 
capacité d’intervention.

Les travaux de la mission d’information des députés Limongi et Thillaye sur la mobilité stratégique 
en Europe et en outre-mer ont mis en évidence la nécessité de renforcer ces capacités, ainsi que 
d’adapter les dispositifs aux spécificités régionales.

Dans ce cadre, le renforcement des infrastructures portuaires et aéroportuaires constitue un levier 
essentiel pour améliorer la réactivité des forces et assurer la protection des intérêts stratégiques de la 
France dans ses zones ultramarines.


